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Affaires juridiques

     
Me Marie-Andrée Hotte
L’Union des

producteurs

agricoles
· 2 –

Le 8 janvier 2004 



PAR COURRIEL 

Me Anne Mailfait, secrétaire adjoint
RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, place Victoria, 2e étage (bureau 255)

Montréal (Québec)

H4Z 2A2

OBJET : 
L’UNION DES PRODUCTEURS AGRICOLES



Demande relative à la détermination du coût du service



du Distributeur et à la modification des tarifs d’électricité



DOSSIER RÉGIE :  R-3492-2002  PHASE 3
Chère consoeur,

En réponse à votre envoi du 19 décembre 2003, nous désirons vous aviser que l’UPA n’a pas d’objection à ce que le Distributeur scinde en deux grandes familles les frais de service prévus au Règlement 634 sur les conditions de service et de limiter, dans le cadre de la phase 3 de la cause R-3492-2002, l’étude des frais de nature administratives seulement.
Recevez, Chère consoeur, nos salutations distinguées.

BRODEUR, LORD, HOTTE, AVOCATS
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Marie-Andrée Hotte, avocate

MAH/dc
c.c. 
Me Éric Fraser


tous les intervenants
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